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Note de Service

Le 17/01/2020

Bonjour à toutes et à tous, 
À partir de ce jour, nous vous informons que les règles suivantes seront appliquées sur la gestion de la caisse :
1. À partir d’aujourd’hui, si un écart est constaté, sauf preuve de transmission, la dernière personne en possession de l’argent sera tenue pour responsable et devra rembourser le montant de l’écart constaté.

2. Il appartient à chacun de conserver les preuves de la transmission et/ou de la réception d’argent.

3. [bookmark: _GoBack]Les fiches de passe doivent être conservées. Elles seront maintenant contrôlées et récupérées par le trésorier à chaque versement.

Nous vous remercions d’avance de votre prise en compte.
Merci de votre précieuse collaboration.


La Direction
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